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Direction régionale des
affaires culturelles

Arrêté préfectoral n° 62_2025_004-04
portant abrogation de l’arrêté n° 62_2025_004-01

portant prescription d’un diagnostic d’archéologie préventive

Le préfet de la région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord,

chevalier de la Légion d’honneur, officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du patrimoine et notamment son livre V ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 portant nomination de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet
de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté de la ministre de la culture du 2 novembre 2020 nommant monsieur Hilaire MULTON directeur
régional des affaires culturelles des Hauts-de-France à compter du 1er décembre 2020 et l’arrêté de la
ministre de la culture du 21 octobre 2024 renouvelant monsieur Hilaire MULTON dans les fonctions de
directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France à compter du 1er décembre 2024 ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 5 février 2024, et paru au recueil des actes administratifs n° 113 du 5
février 2024, portant délégation de signature à monsieur Hilaire MULTON, directeur régional des affaires
culturelles des Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  des
affaires culturelles Hauts-de-France, en date du 8 février 2024 et paru au recueil des actes administratifs
n° 129 du 8 février 2024, accordant délégation de signature à Monsieur Philippe HANNOIS, conservateur
régional adjoint de l’archéologie ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  62_2025_004-01 du  17  janvier  2025  portant  prescription  d’un  diagnostic
d’archéologie préventive (BEUVRY, PAS-DE-CALAIS,  Impasse Emile Basly) ;

Vu le rapport des sondages géotechniques réalisés par la société SEFIA préalablement au projet, envoyé
par – NOVALYS  – le 07 février 2025, et reçu en Préfecture de région – Service régional de l’archéologie, le
07 février 2025, montrant qu’un niveau de remblais industriels de schiste, graviers et briques recouvre
presque entièrement le secteur concerné par la prescription de diagnostic jusqu’à une épaisseur de 4,5
m ;

Considérant que le patrimoine archéologique potentiellement présent dans le sous-sol a été déjà impacté
par les aménagements industriels précédents ; 
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ARRÊTE

Article 1  er     

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° n° 62_2025_004-01 du 17 janvier 2025 susvisé.

Article 2

Conformément aux dispositions  des  articles  R  421-1  et  R 421-5  du code de justice administrative,  la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille –
5 rue Geoffroy Saint-Hilaire, CS 62039, 59014 Lille Cedex –  dans le délai  de 2 mois à compter de sa
publication.

Article 3

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  des  affaires  culturelles  et  le
conservateur régional de l’archéologie prennent en charge l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à
à  Ville  de  Bruay-la-Buissière,  à  NOVALYS et  à  Agglomération  de  Béthune-Bruay  Artois  Lys  Romane,
Département du Pas-de-Calais et INRAP - Direction régionale Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 04 juin 2025

Pour le préfet de la région Hauts-de-France,
et par délégation,

le directeur régional des affaires culturelles,
et par subdélégation,

le conservateur régional de l’archéologie adjoint

Philippe Hannois
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